


		
		Aussac-Vadalle, le 03 juin 2019

					


M. CALVET Joël
Rue des Bergères
16230 NANCLARS


Objet : Nuisances sonores du stand de tir à Ravaud
 


Monsieur,

Je vous confirme que l’ARS a fait suivre votre plainte à la mairie d’Aussac-Vadalle concernant les nuisances sonores émanant du stand de tir.

J’ai pris contact avec le Président du Tir Sportif 16, gestionnaire du stand de tir.

Au terme du délai de réflexion que je leur ai accordé, ils m’ont proposé les dispositions provisoires suivantes :

· Restriction provisoire d’utilisation des pas de tir pour le gros calibre en dehors des compétitions officielles, les mercredis et dimanches après-midi,

· Mise en place d’une campagne de mesures de bruits par une société spécialisée conformément à la règlementation applicable ;

· Mise en application des mesures de réduction qui seront préconisées au terme de l’expertise, sur un calendrier à définir.

J’ai accepté ces dispositions qui me semblent aller dans le bon sens.

 Je ne manquerai pas de vous tenir informer de la suite de ces démarches.

Je vous  prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

			Le Maire,
Gérard LIOT
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